
Journée internationale de la démocratie  
15 septembre

La démocratie passe par : des parlements forts  des élections libres et régulières  la protection des droits de l’homme  
l’égalité des sexes et la non-discrimination  une société civile active  des partis politiques efficaces  des médias indépendants

A propos de la Journée internationale de la démocratie
L’Assemblée générale des Nations Unies a salué la solidité et l’universalité des 
principes de la démocratie en novembre 2007 en proclamant le 15 septembre 
Journée internationale de la démocratie. 

Quelque 50 parlements ont célébré la première Journée internationale de la  
démocratie, le 15 septembre 2008, réaffirmant à cette occasion que le Parlement  
est l’institution centrale de la démocratie. 

L’UIP invite tous les parlements à lui communiquer des informations sur les 
activités qu’ils entendent organiser pour célébrer en 2009 la deuxième Journée 
internationale de la démocratie. 

Thème pour 2009 : Démocratie et tolérance en politique
L’Union interparlementaire organise une série d’activités en 2009 sur le thème  
« Démocratie et tolérance en politique ». La tolérance politique est l’un des fonde-
ments de la démocratie. Elle est indispensable au bon fonctionnement des parlements. 

L’instauration d’une culture de la tolérance est un processus à long terme. Elle 
implique le respect : 

	des règles de la démocratie, 
	des différences d’opinions politiques,
	des droits et devoirs de l’opposition,
	du mandat des parlementaires. 

En juillet, l’UIP fera parvenir aux parlements des affiches et des pochettes  
d’information sur ce thème pour les aider dans l’organisation des manifestations 
qu’ils prévoient pour la Journée internationale de la démocratie. 

Pour plus ample information : www.ipu.org/idd

 « Le courage est mis à l’épreuve lorsque l’on est dans la minorité. La tolérance est mise à l’épreuve lorsque l’on est dans la majorité. » R.W. Sockman
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Activités parlementaires possibles
Dans la liste qui suit, on suggère des idées sur la manière de célébrer la Journée 
internationale de la démocratie. Il s’agit d’une sélection non exhaustive des activités 
que les parlements ont organisées en 2008, dont beaucoup visaient un public d’enfants 
et d’adolescents.

	Exposition artistique illustrant des thèmes et messages sur la démocratie (Maldives) 
	Cérémonie au Parlement (Serbie) 
	Conférence-débat sur la promotion de la démocratie (Algérie) 
	Débat avec la société civile sur les défis que rencontre le Parlement (Togo)
	Concours de dissertations dans les écoles secondaires (Uruguay) 
	Exposition sur la démocratie (Autriche) 
	Rencontres avec des enfants des « clubs parlementaires » (Zambie) 
	Emission à la télévision nationale (Namibie) 
	 Journées portes ouvertes (Mongolie) 
	Réunion-débat sur la Déclaration universelle sur la démocratie  
(ex-République yougoslave de Macédoine) 

	Communiqué de presse (Monaco) 
	Emission de radio (Burkina Faso) 
	Résolution du Parlement marquant la Journée internationale de la démocratie 
(Hongrie) 

	Simulation d’une séance de travail de commission parlementaire (Indonésie) 
	Cours spéciaux sur la démocratie dans les écoles (Grèce) 
	Discours du Président du Parlement (Afghanistan) Activités de l’UIP

En 2008, l’UIP a organisé une réunion-
débat sur les défis auxquels fait face la 
démocratie et une exposition de cari-
catures politiques. Elle a par ailleurs 
mis en place un site web consacré à la 
Journée internationale de la démocratie 
(www.ipu.org/idd).

En 2009, l’UIP va organiser : 

	une conférence parlementaire sur la 
démocratie en Afrique

	une enquête internationale sur les atti-
tudes des citoyens face à la démocratie 

	une étude sur le mandat impératif et 
le contrôle exercé par les partis poli-
tiques sur leurs membres et, in fine, 
sur le Parlement et ses procédures.

Union interparlementaire
5, chemin du Pommier 
Case postale 330
CH-1218 Grand-Saconnex 
Genève 
Suisse

Téléphone : +41 22 919 41 50   
Fax : +41 22 919 41 60   
Courriel : postbox@mail.ipu.org
Internet : www.ipu.org

Un parlement ne garantit pas la démocratie mais il ne peut y avoir de démocratie 
sans parlement.
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